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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-09-03-041 

Arrêté n°2018-89 portant délégation de signature 

"ordonnateur" du directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France 

Agence régionale de santé - IDF-2018-09-03-041 - Arrêté n°2018-89 portant délégation de signature "ordonnateur" du directeur général de l'Agence régionale de 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IL 

ARRÊTÉ n° 2018-89 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 

du Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'État, Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d'engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l'Agence Régionale de Santé Île-de-France: 

—* CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
- CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
—* CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
- CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
- CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
—* CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
- CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
—* CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
- CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
- CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
—* CRB Systèmes d'information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
- 	CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
—* CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
- CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
— CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
- CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
— CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
- CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

ARRÊTE 

Article I 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie, 
à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d'engagement allouées au CRB 
DA, les actes valant engagement juridique: 

s 	Inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie, 
à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DA, la 
certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Île-de-France / 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-09-03-042 

Arrêté n°2018-92 portant délégation de signature 

"ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France 

Agence régionale de santé - JDF-2018-09-03 -042 - Arrêté n°2018-92 portant délégation de signature ordonnateur du Directeur général de l'Agence régionale 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IL 

ARRÊTÉ n° 2018-92 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 

du Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'État, Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d'engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l'Agence Régionale de Santé Île-de-France: 

—* CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
— CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
—* CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
— CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
— CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
—* CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
— CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
—* CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
— CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
— CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
—* CRB Systèmes d'information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
— CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
—* CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
— CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
— CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
— CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
— CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
—* CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

ARRÊTE 

Article I 

En cas d'empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l'Autonomie, délégation de signature est 
donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du Département Offre aux 
personnes âgées, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d'engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique: 
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• inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget principal, 

• et sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du 
Département Offre aux personnes âgées, à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 

I 

Aurélien ROUSSEAU 

Agence régionale de santé - IDF-2018-09-03-042 - Arrêté n°2018-92 portant délégation de signature "ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Ilc-de-Francc 8 



Agence régionale de santé 

IDF-20 18-09-03-045 

Arrêté n '2018-93 portant délégation de signature 

"ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France 

Agence régionale de santé - IDF-2018-09-03-045 - Arrêté n 0201893  portant délégation de signature "ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IL 

ARRÊTÉ n° 2018-93 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 

du Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'État, Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d'engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l'Agence Régionale de Santé Île-de-France: 

— CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
—* CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
— 	CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
— CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
— CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
—* CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
—* CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
— CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
— CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
—* CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
— CRB Systèmes d'information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
— CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
— 	CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
— CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
— CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
— CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
—* CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
— CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

ARRÊTE 

Article I 

En cas d'empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l'Autonomie, délégation de signature est 
donnée à Madame Nathalie MONTANGON, Responsable du Département Efficience et 
Financement, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d'engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique: 
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• inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget principal, 

• et sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie MONTANGON, Responsable du 
Département Efficience et Financement, à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 

I 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-09-03-044 

Arrêté n°2018-90 portant délégation de signature 

"ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France 

Agence régionale de santé - JDF-2018-09-03-044 - Arrêté n°2018-90 portant délégation de signature ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Ile-de-France 12 



• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IL 

ARRÊTÉ n° 2018-90 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 

du Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'État, Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d'engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l'Agence Régionale de Santé Île-de-France: 

—* CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
- CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
—* CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
- CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
- CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
—* CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
- CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
—* CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
- CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
- CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
—* CRB Systèmes d'information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
- 	CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
—* CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
- CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
— CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
- CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
— CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
- CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

ARRÊTE 

Article I 

En cas d'empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l'Autonomie, à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d'engagement allouées au CRB DA, 
les actes valant engagement juridique: 

s inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• et sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de 
l'Autonomie, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au 
CRB DA, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Île-de-France / 

Aurélien ROUSSEAU 
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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-09-03-043 

Arrêté n°2018-91 portant délégation de signature 

"ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France 

Agence régionale de santé - JDF-2018-09-03-043 - Arrêté n°2018-91 portant délégation de signature ordonnateur" du Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Ile-de-France 15 



• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	IL 

ARRÊTÉ n° 2018-91 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 

du Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'État, Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d'engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l'Agence Régionale de Santé Île-de-France: 

— CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
—* CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
— 	CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
— CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
— CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
—* CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
—* CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
— CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
— CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
—* CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
— CRB Systèmes d'information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
— CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
— 	CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
— CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
— CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
— CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
—* CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
— CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

ARRÊTE 

Article I 

En cas d'empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur de l'Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l'Autonomie, délégation de signature est 
donnée à Madame Charlotte FAISSE, Responsable du Département Offre à la Personne 
Handicapée, à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d'engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique: 
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• inférieur ou égal à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget principal, 

• et sans limitation de montant pour les actes relevant des autorisations 
d'engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Madame Charlotte FAISSE, Responsable du 
Département Offre à la Personne Handicapée, à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé 

I 

Aurélien ROUSSEAU 
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Direction interrégionale des douanes d'Ile-de-France 

IDF-20 18-09-05-017 

arrêté de Subdélégation de signature en matière de 

décisions relatives aux franchises concernant les accises et 

aux remboursements de TICPE sur les quantités de 

carburant et de fioul domestique livrées aux ambassades et 

aux organisations internationales et assimilé 
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RtPUL3uQjJE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA REGLON D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

portant subdélégation tic la signature du directeur interrégional des douanes 
d' lie-de-France, 

pour les décisions relatives aux franchises concernant les accises 
et aux remboursements (le TICPE sur les quantités de carburant et tic fioul 

domestique livrées aux ambassades, aux organisations internationales et assimilées. 

VU 	le code des douanes, en particulier l'article 158 septies; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n°2010-632 du 9 juin 2010 relatif au suivi, au contrôle et à la 
dématérialisation des procédures concernant les mouvements de produits énergétiques 
soumis à accise au sein de l'Union européenne, notamment son article 4; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d'Île-de-France; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la 
région d'Île-de-France; 

VU l'arrêté ministériel du 26 mars 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Roald 
L'HERIvIITTE, administrateur général des douanes et droits indirects, sur le poste de 
directeur interrégional des douanes d'Île-de-France; 

VU l'arrêté n° 2018-04-10-042 du 10 avril 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Roald L'HERMITTE, directeur interrégional des douanes d'Île-de-
France, pour les décisions relatives aux franchises concernant les accises et aux 
remboursements de TICPE sur les quantités de carburant et de fioul domestique livrées 
aux ambassades, aux organisations internationales et assimilées. 

ARRÊTE 

Article r'  

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l'arrêté susvisé, et en cas d'absence 
ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L'IIERMITTE, subdélégation de signature est 
donnée à: 

- Monsieur Julien COUDRAY, directeur des services douaniers de 26me  classe, chef 
du pôle gestion des ressources humaines de la direction interrégionale d'île-de-
France, 

5 rue Leblanc 75911 Paris cedex 15 
téléphone: 01 82 52 40 00 

adresse interne :  wu'v.ilc-de-france.gouv.fr  
Alla, service public 3939 
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- Madame Gwena1le 1-JENON, directrice des services douaniers de 2éme classe, chef 
du pôle performance, pilotage et contrôle interne de la direction interrégionale d'Ile-
de-France, 

- Monsieur Philippe OTTAVIANI, inspecteur principal de 1 classe, chef du pôle 
logistique et informatique de la direction interrégionale d'Île-de-France; 

- 	Monsieur Christian BOSC, inspecteur régional de l classe, secrétaire général de la 
direction interrégionale d'Île-de-France, 

- 	Monsieur Vincent CAPRARO, inspecteur régional de 3' classe, chef du service de 
la fiscalité énergétique et environnementale et de la fiscalité des tabacs et aides à la 
filière à Boissy-Saint-Léger, 

- Madame Myriam PELLERJN, inspectrice au service de la fiscalité énergétique et 
environnementale et de la fiscalité des tabacs et aides à la filière à Boissy-Saint-
Léger. 

à l'effet de signer, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, les décisions relatives aux 
franchises concernant les accises et les remboursements de celles-ci sur les quantités de 
carburants et de fioul domestique effectivement livrées aux ambassades, aux organisations 
internationales et assimilées. 

Article 2 

L'arrêté n°2018-04-16-014 du 16 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur 
interrégional des douanes d'Île-de-France est abrogé. 

Article 3 

Le directeur interrégional des douanes d'Île-de-France et les personnes mentionnées à l'article 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France. 

Fait à Paris le 5 septembre 2018 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur interrégional des douanes 

d'Île-de-France 

Jean-Roald L'HERMI'ITE 
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RUauQ8i8 FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA REGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

portant subdélégation de la signature 
du directeur interrégional des douanes d'Île-de-France 

en matière d'ordonnancement secondaire 

VU 	la loi organique n°2001-692 du irr  août 2001 modifiée relative aux lois de finance 

VU 	le code des marchés publics; 

VU 	la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances 
sur l'État, les départements, les communes et les établissements publics; 

VU la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1; 

VU 	la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, et notamment son article 34; 

VU 	le décret n°82-632 du 21 juillet 1982 pris en application de l'article 3 du décret n°82- 
389 du 10 mai 1982 et de l'article 3 du décret n°82-390 du 10 mai 1982 relatif aux 
pouvoirs des préfets sur les services fiscaux, les services douaniers et les laboratoires 
régionaux; 

VU 	le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifié; 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret 
n°98-81 du 11 février 1998; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n°2910-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d'Ilc-de-F rance ; 

VU 	le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU 	le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la 
région d'Île-de-France, préfet de Paris; 

VU les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de 
comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs 
délégués du budget du ministère de l'économie et des finances; 

VU 	l'arrêté ministériel du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de 
l'article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique; 

5 rue Leblanc —75911 Paris cedex 15 
Téléphone: 0182 5240 00 

site internet:  www.ile-de-françe.gouv.fr  
Allo, service public: 3939 
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VU l'arrêté ministériel du 26 mars 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Roald 
L'HERIvIJTTB, administrateur général des douanes et droits indirects, sur le poste de 
directeur interrégional des douanes d'IIe-de-France; 

VU l'arrêté du préfet de région d'Île-de-France, préfet de Paris, n° 2018-04-10-043 du 
10 avril 2018 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Roald L'HERMITTE, 
directeur interrégional des douanes d'Île-de-France, en matière d'ordonnancement 
secondaire, 

ARRÊTE 

Article 1  

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l'arrêté n° 2018-04-10-043 du 
10 avril 2018, et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L'HERMITTE 
subdélégation de signature est donnée à.: 

- Madame Myriam FERRANTE, directrice des services douaniers de 2&1c  classe, 
cheffe de la division des services opérationnels d'Île-de-France, 

- 	Monsieur Julien COUDRAY, directeur des services douaniers de 2eme  classe, chef du 
pôle gestion des ressources humaines de la direction interrégionale d'Île-de-France, 

- 	Madame Gwenaêlle HENON, directrice des services douaniers de 2uie  classe, chef 
du pôle performance, pilotage et contrôle interne de la direction interrégionale d'Île-
de-France, 

- Madame Annie THURAT, inspectrice 2rincipale de I classe, conseillère de 
prévention de la direction interrégionale d'Ile-de-France, 

- Monsieur Philippe OTTAVIANI, inspecteur principal de l classe, chef du pôle 
logistique et informatique de la direction interrégionale d'Île-de-France; 

- 	Monsieur Christian BOSÇ, inspecteur régional de 1 classe, secrétaire général de la 
direction interrégionale d'Île-de-France, 

à l'effet de signer au nom du préfet de la région d'Île-de-France, les actes d'ordonnancement 
secondaire de la direction interrégionale des douanes d'île-de-France, dépenses et recettes de 
l'État visés aux articles 2 et 3 de l'arrêté susvisé et sous les réserves mentionnées à l'article 5 
dudit arrêté. 

Article 2  

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l'arrêté n° 2018-04-10-043 du 
10 avril 2018 et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L'HERMITTE, 
subdélégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions et de leurs 
compétences à: 

- Madame Véronique LECOMTE COLLIN, inspectrice principale de 1ère  classe, chef 
du département budget et achats de la direction interrégionale d'île-de-France, 
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- 	Madame Geneviève DELAGE, inspectrice principale de 1 classe, chef du service 
du personnel de la direction interrégionale d'Ile-de-France, 

- Monsieur Hubert PLATTEAUX, inspecteur régional de 2 classe, inspecteur 
mécanicien interrégional, 

- 	Madame Valérie AI-I-SOUNE, inspectrice régionale de 3' classe, adjointe au chef 
du pôle logistique et informatique de la direction interrégionale d'Île-de-France; 

- 	Monsieur Vincent CAPRARO, inspecteur régional de 	classe, chef du service de 
la fiscalité énergétique et environnementale et de la fiscalité des tabacs et aides à la 
filière à Boissy-Saint-Léger, 

- Madame Myriam PELLERIN, inspectrice au service de la fiscalité énergétique et 
environnementale et de la fiscalité des tabacs et aides à la filière à Boissy-Saint-
Léger, 

- 	Madame Carméla CORNET inspectrice, chef de la section immobilier et travaux de 
la direction interrégionale d'Ile-de-France, 

- 	Madame Cécile SERRES, inspectrice, chef de la section marchés publics et contrats 
de la direction interrégionale d'Ile-de-France, 

- Madame Sylvie CONTREMOULINS, inspectrice au service gestion des ressources 
humaines de la direction interrégionale d'Île-de-France, 

- 	Madame Anne-Aymonne DEGUILHEN inspectrice au service gestion des ressources 
humaines de la direction interrégionale d'Île-de-France, 

-. Madame Laurianne SENECHAL inspectrice au service gestion des ressources 
humaines de la direction interrégionale d'Île-de-France, 

- Monsieur Sarkis KOUMROUYAN, contrôleur de 1 classe, chef du service 
technique automobile, 

- Madame Ghislaine BENONY, agente de constatation principale de I classe au 
département budget et achats de la direction interrégionale d'Île-de-France 

à l'effet de signer au nom du préfet de la région d'Île-de-France, les actes d'ordonnancement 
secondaire de la direction interrégionale des douanes d'île-de-France, dépenses et recettes de 
l'Etat visés aux articles 2 et 3 de l'arrêté susvisé et sous les réserves mentionnées à l'article 5 
dudit arrêté. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Roald L'HERTvIITTE, subdélégation de 
signature est donnée à Monsieur Julien COUDRAY, directeur des services douaniers de 2ée 
classe, chef du pôle gestion des ressources humaines de la direction interrégionale d'Île-de-
France, à l'effet de signer les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement 
des jurys de concours. 
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Article 4  

Demeurent réservés à la signature du directeur interrégional des douanes d'Île-de-France, les 
pièces relatives à la passation et à l'exécution des accords-cadres et des marchés publics 
passés dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3 de l'arrêté n° 2018-04-10-043 
du 10 avril 2018. 

Article 5  

L'arrêté n° 2018-07-23-008 du 23 juillet 2018 portant subdélégation de signature du directeur 
interrégional en matière d'ordonnancement secondaire est abrogé. 

Article 6  

Le directeur interrégional des douanes d'Île-de-France et les personnes mentionnées aux 
articles I et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'île-de-France. 

Fait à Paris, le 5 septembre 2018 

pour le préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional des douanes d'Ile-de-France 

Jean-Roald L'HERMITTE 
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Lib.r:J Égalisi Frarrnjt6 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PRÉFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail, et de l'emploi 

Arrêté no  2018-86 
portant subdélégation de signature en matière administrative 

de Madame Corinne CHERUBINI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 

	

VU 	le code de justice administrative, 

	

VU 	le code du travail, 

	

VU 	le code du tourisme, 

	

VU 	le code de la sécurité sociale, 

	

VU 	le code des marchés publics, 

	

VU 	le code du commerce, 

	

VU 	le code de la consommation, 

	

VU 	le code rural, 

	

VU 	le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA), 

	

VU 	la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

	

VU 	les décrets n°92-738 et n°92-1057 des 27 juillet et 25 septembre 1992 portant déconcentration 
en matière de gestion des personnels et services du ministère du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle, 

	

VU 	le décret nb2004374  du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

	

VU 	le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat, 

	

VU 	le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, 

	

VU 	le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, 

DIRECCTE IDF - 19 rue Madeleine Vionnet —93 300 AUBERVILLIERS 
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ARTICLE 3:  En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Patricia BOILLAUD, la subdélégation 

de signature sera exercée par: 

Mme Gwenaèlle BOISARD, secrétaire générale-
Mme Claudine SANFAUTE, responsable du pôle 3E 
M. Jérôme SAJOT, responsable du pôle travail 

ARTICLE 4  : Sont exclus de la délégation consentie à l'article 1" du présent arrêté: 

les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

les mémoires en défense présentés au nom de l'Etat à l'occasion des recours formés devant les 
juridictions administratives et nés de l'activité de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France, sauf en ce qui 
concerne les compétences propres exercées par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, en matière d'accompagnement des 
restructurations d'entreprise et d'inspection de la législation du travail, de mesures de police 
administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation par les 
agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en application des 
mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d'urgence 
prévus au livre V du code de justice administrative, 

les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
départementaux et les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des 
communes chefs-lieux de département, 

les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-région. 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus, maires, conseillers municipaux 
ainsi que celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des 
procédures d'urgence susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet de la région d'Île-de-

France. 

ARTICLE 5  : L'arrêté de subdélégation de signature n'2017- 100 du 20 juin 2017 est abrogé. 

ARTICLE 6  : La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région d'lle de France et de la Préfecture des Hauts-de-Seine. 

Fait à Aubervilliers le, 6 septembre 2018 

Pour le préfet de région et par délégation, 
La directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France 

Corinne CHERUF 

DIRECCTE IDF - 19 rue Madeleine Vionnet —93 300 AUBERVILLIERS 
3-3 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-09-06-002 - Arrêté de subdélégation de PUR à 
1'UD 92 n°20180906 SubPRIFUD92 2018-86 28 



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de 

la consommation du travail et de l'emploi 

IDF-20 18-09-06-005 

Arrêté de subdélégation de PUR à l'UD 92 sur les 

compétences du préfet des Hauts de Seine n° 20180907 

SubPrefDep92 2018-87 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-09-06-005 - Arrêté de subdélégation de PUR à 
l'UD 92 sur les compétences du préfet des Hauts de Seine 	nc  20180907 SubPrcfDcp92 2018-87 29 



Lik.r*J ÉgIir4 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi 

ARRETE no  2018-87 
Portant subdélégation de signature de Mme Corinne CHERUBINI, 

Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'Île-de-France 

Vu le code du commerce; 

Vu le code du tourisme; 

Vu le code du travail; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administrative territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de 1'Etat; 

Vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles 

Vu le décret 2001-3 87 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et à l'action des services de l'état 
dans la région et les départements d'Ile-de-France; 

Vu le décret du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 aout 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, Directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Île-
de-France à compter du 5 septembre 2016; 

Vu l'arrêté interministériel du 14 décembre 2015 nommant Madame Patricia BOILLAUD, 
directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi d'Ile-de-France, chargée des fonctions de responsable de l'unité départementale des 
Hauts-de-Seine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine, délègue sa signature à Madame Corinne CHERUBINI, 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'lle-de-France, 

1-6 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-09-06-005 - Arrêté de subdélégation de PUR à 
1'UD 92 sur les compétences du préfet des Hauts de Seine n°20180907 SubPrefDep92 2018-87 30 



ARRETE 

Article 1" 

Délégation est donnée à Mme Patricia BOILLAUD, directrice régionale adjointe, responsable de 
l'unité territoriale des Hauts-de-Seine, à effet de signer, les décisions, actes administratifs et 
correspondances concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région d'Ile-de-France, dans les 
domaines suivants relevant de la compétence du Préfet des Hauts-de-Seine: 

Nature du pouvoir Référence réglementaire 
Décisions relatives au remboursement à l'employeur 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7, L3232-8, 
R3232-3 et R3232-4 du CT 

Salaires et 
Conseillers 
des salariés 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7, L3232-8, 
R3232-6 du CT 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Article D1232-5 du CT 

Décisions en matière de remboursement des frais de 
déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les 
conseillers du salarié 

articles Dl 232-7  et 8 du CT 

Décisions 	en 	matière 	de 	remboursement 	aux 
employeurs des salaires maintenus aux conseillers 
du salarié pour l'exercice de leur mission. 

article L 1232-11 du CT 

Conciliation Procédure de conciliation 
articles 	L2522-4 	et 	R2522-1 	à 
R2522-21 du CT 

Apprentissage 
alternance 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à 
la poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et L6225-1 à L
6225-3, R6223-l6 et R6225-4 à 
R6225-8 du CT 

Délivrance d'agrément de maître d'apprentissage pour 
les personnes morales de droit public 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 92- 
1258 du 30/11/92 

Décision 	d'attribution 	de 	retrait 	d'agrément 	aux 
personnes 	de 	droit 	public 	pour 	l'engagement 
d'apprentis 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 92-
1258 du 30111/92 

Main d'oeuvre 
étrangère 

Autorisations de travail articles L5221-2 et L5221-5 du CT 

Visa de la convention de stage d'un étranger 
articles R313-10-1 à R313-10-4 du 
CESEDA 

Placement au 
pair 

Autorisation de placement au pair de stagiaires "aides 
familiales" 

accord 	européen 	du 	21/11/99 
circulaire 90.20 du 23/01/99 

2-6 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-09-06-005 - Arrêté de subdélégation de PUR à 
1'UD 92 sur les compétences du préfet des Hauts de Seine n°20180907 SubPrefDep92 2018-87 31 



Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Aide aux 
salariés placés 

en activité 
partielle 

Attribution de l'allocation d'activité partielle articles L5122-1, R5122-1 à 
R5122-19 du CT 

Accord préalable d'autorisation d'activité partielle articles L5122-1, R5122-2 à 
R5122-4 du CT 

Convention conclue avec des entreprises de - de 300 
salariés pour faire procéder à étude de situation en 
terme d'égalité professionnelle 

article RI 143-1 du CT 

Conventions 	FNE, 	notamment 	: 	d'allocation 
temporaire 	dégressive, 	d'allocation 	spéciale, 	de 
congé de conversion, de cellule de reclassement, de 
formation et d'adaptation, cessation d'activité de 
certains travailleurs salariés 

articles L5111-1 à 3, L5123-1 à 9,  
L1233-1-3-4, 	R5112-11, 	et 	L
5124-1, R5 123-3 et R5 111-1 et 2 
du CT, circulaires DGEFP 2004- 
004 du 30/06/04 et 2008-09 du 
19/06/08, R 5123-1 à 41 

Décision d'agrément des accords et conventions 
d'aide à l'adaptation des salariés aux évolutions de 
l'emploi 

articles L5121-4 et 5 et R5121-14 
18 du CT 

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de 
gestion 	prévisionnelle 	de 	l'emploi 	et 	des 
compétences pour préparer les entreprises à la GPEC 

articles 	L5121-3, 	R5121-14 	et 
R5121-15 du CT 

Décisions d'opposition à la qualification d'emplois 
menacés prévue aux articles L2242-16 et 2242-17CT 

Articles D2241-3 et D2241-4 du 
CT 

Emploi 78-763 
Agrément de reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière et de production (SCOP) 

Loi n° 47-1775 du 19/09/47, loi 
du 19/07/78, loi n° 92-643 

du 13/07/92, décret n' 87-276 du 
16/04/87, 	décret 	du 	10/02/02, 
circulaire 	DGEFP 	2002-53 	du 
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03 

Dispositifs locaux d'accompagnement circulaires 	DGEFP 	2002-53 	du
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03 

Attribution, 	extension, 	renouvellement, 	retrait 
d'agrément d'une association ou d'une entreprise de 
services à la personne 

articles L7232-1 et suivants du CT 

Toutes 	décisions 	relatives 	aux 	conventions 	de 
promotion 	de 	l'emploi 	incluant 	les 
accompagnements des contrats en alternance pour 
les GEIQ 

article D6325-24 du CT, circulaire 
DGEFP 97.08 du 25/04/97 

Toutes 	décisions 	et 	conventions 	relatives 	à 
l'insertion par l'activité économique 

articles L5132-2 et L5132-4, 5, 7, 
8, 15,16, L5132-15 et 16, R5132-
44, L5132-45, D5132-32, D5132-
33, D5132-27 du CT 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments " entreprises solidaires" articles R3332-17-1 du CT 

Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Garantie jeunes 
Décisions 	d'admission, 	de 	renouvellement, 	de 
suspension ou de sortie relatives à la garantie jeunes 
et à l'allocation afférente 

Décret n°2013-880du 01/10/2013 

Garanties de 
ressources des 

travailleurs 
privés d'emploi 

Exclusion ou réduction temporaire ou définitive des 
droits à l'allocation de recherche d'emploi, articles 	L5426-2 	à 	L5426-9, 

R5426-1 et suivants du CT, 
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Obligation 
d'emploi des 

travailleurs en 
situation de 

handicap 

Sanction 	administrative 	pour 	non-respect 	de 
l'obligation d'emploi 

articles L5212-12 et R5212-31 dLI 

CT 

Obligation d'emploi et versement d'une contribution 
annuelle 

Articles R.5212-1 à R.5212-11 et 
R.5212-19 à R.5212-31 du CT 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement 	en 	faveur 	des 	travailleurs 	en 
situation de handicap 

articles [5212-8 et R5212-15 du 
CT 

Travailleurs 
en situation de 

handicap 

Subvention d'installation d'un travailleur en situation 
de handicap 

articles 	R5213-52, 	D5213-53 	à 
D5213-61 du CT 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs en situation de 
handicap 

articles L5213-10 et R5213-33 à 
R5213-38 du CT 

Aide aux postes des entreprises adaptées 
articles R5213-74 à R5213-76 du 
CT 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Patricia BOILLAUD, directrice régionale adjointe, responsable 
de l'unité territoriale des Hauts-de-Seine, la subdélégation de signature sera exercée par: 

Mme Pascale 

Mme Gwenaelle 

Mme Chantal 

- Mme Valérie 

- M. Olivier 

- 	Mme Nathalie 

- Mme Claudine 

- 	Mr Jérôme 

- Mme Pauline 

BLONDY, responsable Economie et Territoires, 

I3OISARD, secrétaire générale 

BRILLET, adjointe du responsable du Pôle Travail, 

HAVIEZ, responsable de service au département Mutations économiques, 
pour les décisions relatives au chômage partiel et au Fonds national de 
l'emploi, 

JUVIN, responsable du département Mutations économiques et 
Développement de compétences, 

LASMARRIGUES-MARQUIS, responsable du département insertion 
professionnelle, 

SANFAUTE, responsable du Pôle Entreprises, économie et emploi, 

SAJOT, responsable du Pôle Travail, 

OULD-AOUDIA, adjointe du responsable du pôle Travail. 

Article 3 

Subdélégation de signature est donnée à M. Dominique BONNAFOUS, directeur régional adjoint, chef 
du Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), et à Mme Nathalie 
CAIJVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de l'unité opérationnelle, à l'effet 
de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
de la région Ile-de-France dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet des Hauts-de-
Seine: 
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Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Métrologie 
Légale 

attribution, 	suspension 	ou 	retrait 	de 	marque 
d'identification 	aux 	fabricants, 	réparateurs 	et 
installateurs 	d'instruments 	de 	mesure 	et 	aux 
organismes agréés 

décret 	2001-387 	du 	03/05/01 
article 37 	et arrêté du 31/12/01 
article 45 

approbation, suspension ou retrait d'approbation des 
systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 
réparateurs 	et 	installateurs 	des 	instruments 	de 
mesure(en cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 du décret 2001-
387 du 03/05/01 

injonctions aux installateurs d'instruments de mesure 
article 	26 	décret 	2001-387 	du  
03/05/01 

délivrance, suspension ou retrait d'agrément, mise en 
demeure des organismes agréés 

article 37 du décret n° 2001-387 du 
03/05/01, 	article 	43 	arrêté 	du 
31/12/01, arrêtés du 01/10/81 et du 
07/07/04 

Métrologie 
légale 

dérogations 	aux 	dispositions 	réglementaires 
normalement applicables aux instruments de mesure 

article 	41 	décret 	2007-387 	du 
03/05/01 

aménagement ou retrait des dispenses de vérification 
périodique et de vérification après réparation ou 
modification accordées aux détenteurs d'instruments 
de mesure 

article 62.3 arrêté du 31/12/01 

aménagements aux dispositions de vérification de 
moyens d'essais 

article 	5 	décret 	du 03/05/01 	et 
article 3 arrêté du 31/12/01 

Article 4 

Restent soumis à la signature du préfet du département des Hauts-de-Seine et sont exclus de la 
subdélégation consentie aux articles 1 et 3 du présent arrêté: 

- 	les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

les mémoires en en défense, présentés au Nom de l'Etat à l'occasion des recours formés devant les 
juridictions administratives et nés de l'activité de l'Unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile de France, sauf en ce qui concerne les compétences propres exercées par la Directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi en matière 
d'inspection de la législation du travail ainsi que dans les cas de procédure d'urgence prévue par le 
livre V du code de la justice administrative. 

- les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
départementaux, les présidents des associations des maires et les maires, 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus ainsi que celles concernant le 
contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d'urgence susmentionnés 
sera adressée en même temps au préfet des Hauts-de-Seine. 
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Article 5 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet des Hauts-de-Seine. 

Article 6 
L'arrêté de subdélégation de signature n° 2017- 152 du 15 décembre 2017 est abrogé. 

Article 7 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, et les personnes mentionnées ci-dessus sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région et de la préfecture du département des Hauts-de-Seine. 

Fait à Aubervilliers, le 6 septembre 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, 

Corinne CHERUJEINI 
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V, M 
Liberté • Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION n° 2018-88 du 6 SEPTEMBRE 2018 
DELEGATION DE-SIGN-A-TUlU-DE-LA- DIRECTRICE --REGiON*LE-DES FNTREPRISES, DE -LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 14 décembre 2015 nommant Madame Patricia BOILLAUD directrice régionale 
adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France chargée 
des fonctions de responsable de l'unité territoriale des Hauts de Seine à compter du 31 décembre 2015, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Madame Patricia BOTLLAUD directrice régionale adjointe 
responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L472I-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 422 1T 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722- 10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décisi on approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux  
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - La responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine peut donner délégation de signature aux 
agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières 
visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement, la responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine 
donne délégation de signature à Mme Claudine SANFAUTE, Mme Gwenaèlle BOISA-RD et M. Olivier JIJVIN 
pour ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer l'emploi, maintenir les 
compétences et encadrer les licenciements économiques. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Hauts de Seine donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme 
Claudine SANFAUTE. 

ArticleS  — La décision de délégation de signature n°2018-65 du 6juin 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
région et de la préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 06 septembre 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHJRUBINf 
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